
Les Droits de l’Homme 
Une invention du XVIIIe siècle  

 
Il s’agit dans ce séminaire de suivre la transformation du sujet de 
l’Ancien régime en citoyen ayant des droits fondamentaux. A travers 
la littérature française, nous interrogerons en particulier :  

• le rapport de la France aux droits de l’homme,  
• les conditions du XVIIIe siècle qui auraient permis leur 

articulation, 
• le rôle du roman dans la formation du citoyen, et  
• les limites de la société de droit au XVIIIe siècle.   

 
Parmi les textes d’appui du cours figurent:  
 

• Les lettres 
persanes 

• Discours sur 
l’origine de 
l’inégalité 

• L’Affaire Calas 

• La Religieuse 

• Histoire des deux 
Indes 

• Le Mariage de 
Figaro 

• De l’Esclavage 
des noirs 
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